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16/10, le matin
18/12, l’après-midi

Faites un geste pour la vie !
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EditoEditoEditoEdito
Chers Canycaises et Canycais

Juin 2018, déjà 4 ans pour ce mandat, que le temps passe vite ! La ges-
tion d’une commune est passionnante, il y a tant de choses à faire pour 
répondre à vos attentes et améliorer votre quotidien pour garantir le 
« bien vivre » dans notre commune.

Le 26 mars, le conseil municipal a adopté à l’unanimité le vote du budget, les baisses successives 
des dotations de l’État depuis 2011 accentuées par une forte baisse des dotations de la Communauté 
de communes de -176 000 € pour 2017 et 2018 nous obligent à réduire nos dépenses, ce qui a été 
fait en 2017 avec une diminution d’environ 4,8%. Cette année encore, j’ai demandé aux services un 
effort supplémentaire de -5% sur le budget de fonctionnement hors masse salariale.

Depuis 2008, notre engagement de maintenir les taux d’imposition est tenu.

Enfin une bonne nouvelle pour notre Pôle de Santé Libéral et Ambulatoire communément appelé 
maison de santé, l’Agence Régionale de Santé a validé en novembre 2017 la réalisation de ce Pôle 
de santé sur notre commune pour apporter un service de qualité à la population de notre territoire. 
Cette année va être consacrée à la définition des besoins des professionnels de santé, à la définition 
du bâtiment et de son emplacement, à son coût, aux demandes de financement et à la recherche 
des entreprises pour un début de construction en 2019. 

Pour la rentrée scolaire 2018/2019, il y aura une ouverture de classe à l’école élémentaire Louis 
Pergaud. Pour accueillir dans de bonnes conditions les 254 élèves, les travaux d’extension du 
préau et de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite des toilettes des filles vont être 
réalisés pendant les vacances d’été.

Une demande a été faite auprès des services compétents de la Région pour augmenter la durée de 
la pause méridienne de 11h30 à 13h30 afin de permettre aux enfants de se restaurer correctement. 
Si c’est accepté, les cours commenceront à 8h30.

La diversité et le confort de notre parc social est un droit pour ses occupants mais aussi une condi-
tion de l’attractivité de notre ville et de ce fait de la mixité sociale et du bien vivre ensemble. Deux 
projets sont à l’étude actuellement sur les sites de l’Orée du Bois, route de Bosville et sur l’ex-ter-
rain de Prévital (champ de foire) constitués de terrains viabilisés, de pavillons et de petits collectifs.

Les bailleurs proposent également des rénovations de nos ensembles collectifs.  

Et enfin, la finalisation de la véloroute du lin (voie verte) qui va être un atout supplémentaire pour 
le développement touristique et les déplacements doux de notre commune. Son inauguration 
aura lieu le samedi 8 septembre.  

Je vous souhaite une bonne lecture de notre gazette.

Jean-Pierre Thévenot
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CommuneCommuneCommuneCommune

Les Canycais ont constaté à plusieurs re-
prises que des personnes déposent leurs dé-
chets n’importe où dans notre commune mal-
gré les nombreux points d’apport volontaire et 
les poubelles présents sur tout le territoire de 
Cany-Barville. À cause de ce comportement 
inacceptable, les services techniques sont 
mobilisés en dehors de leurs tâches quoti-
diennes pour réparer les dégradations et les 
incivilités commises par des personnes peu 
soucieuses de l’environnement.

La municipalité a donc décidé d’instaurer une 
contravention de 68 euros qui viendra sanc-
tionner les pollueurs ne respectant pas la pro-
preté de la ville et le bien-être des Canycais.

Chacun d’entre nous doit préserver le bien-
vivre ensemble de notre commune en se 
comportant en personne responsable. Trier et 
jeter ses déchets dans les endroits appropriés 
permet de ne pas transformer notre com-
mune en décharge publique. 

Nous devons montrer l’exemple aux futures 
générations et leur transmettre la ville dans 
laquelle nous vivons aujourd’hui «  accueil-
lante, belle et conviviale ». N’oublions pas aus-
si que Cany-Barville est une ville touristique 
visitée par de nombreuses personnes en sai-
son estivale et qu’une ville est souvent perçue 
comme le reflet de ses habitants.

Dans la matinée du 22 janvier 2018, des cou-
lées de boue et des torrents d’eau venus des 
plateaux situés sur les hauteurs ont inondé le 
centre-ville de Cany-Barville. Ces inondations 
ont été causées par les fortes précipitations 
de décembre et janvier qui ont entraîné l’en-
gorgement des terres, un effet de ruisselle-
ment et le débordement des rivières. Dès le 
début des événements, les services muni-
cipaux sont intervenus avec l’aide des pom-
piers pour contenir l’inondation, protéger les 
habitants et les biens. Grâce à leurs actions, 
il n’y a eu aucun blessé. Certains Canycais ont 

dû être évacués voir même relogés. Une fois 
que l’eau s’est retirée, les services techniques 
ont procédé au nettoyage de la ville. Une 
lourde tâche notamment dans les zones où la 
boue s’était invitée (rue du Chaufour, route de 
Bosville, place du 8 mai 1945, etc.). Par soli-
darité, la commune de Saint-Valery-en-Caux a 
mis à disposition un agent municipal et une 
voiture balayeuse afin de renforcer l’équipe 
canycaise. Aujourd’hui, les inondations ne 
sont plus qu’un mauvais souvenir dans l’es-
prit des habitants.

Cany-Barville  
inondée

Luttons 
contre la pollution 

dans notre commune
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CommuneCommuneCommuneCommune

Afin de faciliter le quotidien des Canycais et 
de moderniser ses services, la municipalité de 
Cany-Barville a décidé de se doter de nouveaux 
sites internet pour la commune et le camping.
L’actuel site de la ville étant trop ancien, il ne 
permettait pas d’intégrer une solution de paie-
ment en ligne. Avec le futur site, le problème 
sera résolu. Les parents recevront prochaine-
ment un identifiant et un mot de passe confi-
dentiel qui leur donneront la possibilité de ré-
gler la restauration scolaire de leurs enfants, 
de consulter l’historique des paiements et de 
transmettre des documents à la mairie. 
Le futur site de la commune aura également 
vocation à devenir un véritable lieu d’informa-
tion. Les internautes pourront y trouver tous 
les éléments utiles à leur quotidien, découvrir 
l’histoire de Cany-Barville, consulter les ar-
ticles d’actualité, l’agenda des manifestations, 

l’annuaire des associations, entreprises, com-
merçants, etc. 
Pour le camping Le Clos des Charmilles, les 
services municipaux ont réalisé un site inter-
net proposant la réservation et le paiement 
en ligne (www.camping-cany-barville.fr). Un 
partenariat avec Seine-Maritime Tourisme 
permettra également de réserver son sé-
jour directement sur le site www.seine-mari-
time-tourisme.com. Grâce à cette innovation, 
le camping municipal est plus compétitif et 
s’adapte aux usages actuels des touristes. En 
parallèle, Cany-Barville mène une campagne 
de promotion de son camping à travers ses 
outils de communication habituels comme les 
dépliants, les réseaux sociaux, le site internet 
mais aussi sur des plate-formes comme Le 
Bon Coin, Via Camping, TripAdvisor, etc.

Les dépenses de la commune

Budget

  Ecole et collège

  Services techniques 
- Espaces verts - 
Travaux - Entretien 
du patrimoine

  Eau - Electricité - 
Chauffage

  Médiathèque

  Police

  Service administratif 
et logistique

  Sports et 
associations

  Fonctionnement des 
services et de la vie 
municipale

  Impôts - Emprunts - 
Opérations bancaires

  Amortissements

  Participation au SDIS

  Subvention CCAS

0,46%

2,14%

4,96%

2,36%

13,90%

3,09%

18,94%

3,79% 1,66% 8,92%
20,69%

19,09%

Célébrations 
du 14 juillet

Les nouveaux sites 
internet arrivent
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Commerçants
CommerçantsCommerçants

Plusieurs commerçants de Cany-Barville 
ont décidé de se réunir pour créer l’asso-
ciation Cany-Animations-Commerces gérée 
par Sandra Droulout (présidente) et Karina 
Bucchianeri (trésorière). Son but est d’agir 
pour la promotion des services et du com-
merce de proximité. Aujourd’hui, l’association 
compte 44 adhérents motivés pour rendre 
notre centre-ville plus attractif. La première 

action de l’association a été de diffuser de 
la musique dans Cany-Barville le vendredi 
après-midi et le samedi. Grâce à un parte-
nariat avec la Mairie de Cany-Barville, seront 
créés des dépliants, des affiches, une page 
Facebook, etc. Les dépliants seront distribués 
aux Canycais, aux personnes se rendant dans 
notre ville mais également à chaque touriste 
du camping municipal Le Clos des Charmilles.

Contrôle technique 
09.86.77.50.10 

16 Route de Calvaille
76450 Cany-Barville

AUTO CONTROLE CANY

Hi-Fi - Électroménager
02.35.97.83.09 
31 Rue du Général de Gaulle
76450 Cany-Barville

Boucherie - Charcuterie
02.35.97.73.41 

70 Rue du Général de Gaulle
76450 Cany-Barville

BOUCHERIE DU CENTRE

Bricolage - Outillage
02.27.13.50.12

Route de Veulettes 
76450 Cany-Barville

CANY BRICO

PRO ET CIE

Vie des commerçants
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Cany-Animations-Commerces : 
Agir pour notre centre-ville



Entreprises
EntreprisesEntreprises

Peinture - Revêtement - Décoration
02.35.97.83.53

5 Rue du Général de Gaulle
76450 Cany-Barville

Pizzeria sur place et livraison à domicile
02.35.97.77.77

53 rue du Général de Gaulle
76450 Cany-Barville

Brasserie - Restaurant
02.35.57.25.14 
1 Route de Fécamp
76450 Cany-Barville

Fruits - Légumes - Epicerie fine
02.27.13.49.56
54 Rue du Général de Gaulle
76450 Cany-Barville

Agencement - Rénovation - Menuiserie - Electricité
Showroom
02.35.97.75.18
7 Rue Maximiliansau
76450 Cany-Barville

INDIGO PEINTURE

PIZZA PALACE

LES HALLES CAUCHOISES

LA HUTTE

TINHO SA
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Médicale
MédicaleMédicaleVie médicale
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La maison de santé : du concret à l’horizon 2020

LE PROJET DE SANTÉ APPROUVÉ :

En juillet 2016, les professionnels de santé ont déposé 
auprès de l’ARS Normandie – Agence Régionale de 
Santé, leur projet de santé pour le territoire. En 
fonction des résultats de l’étude de faisabilité et 
du profil de la population, deux axes majeurs ont 
été mis en valeur : prévention et accompagnement 
des personnes atteintes de diabète de type 2, et 
prévention de la perte d’autonomie des personnes 
âgées.
L’ARS Normandie a validé le projet de santé des 
professionnels de santé, le 15 novembre 2017. 
Dès cette validation, les professionnels de santé de 
Cany-Barville mobilisés, en collaboration avec la 
commune de Cany-Barville ont poursuivi leur travail 
commun.

DIMENSIONNEMENT DU BÂTIMENT - DÉFINITION 
DES BESOINS  : ENGAGEMENT D’UNE MISSION 
D’ASSISTANCE À MAÎTRISE D’OUVRAGE :

Au cours du 1er trimestre 2018, la commune de 
Cany-Barville a engagé une mission d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage, le groupement SCET Normandie 
– APSIS Santé. Ce cabinet accompagne les 
professionnels de santé à  la définition des besoins, 
en terme d’espaces immobiliers (superficie des 
cabinets, équipements), de circulations à l’intérieur 
du bâtiment, et des locaux mutualisés (secrétariat, 
salle d’animations et de réunions, cuisine, locaux 
techniques) ; cette mission d’AMO définit la faisabilité 
spatiale, par rapport au site d’implantation envisagé.
Le collectif des professionnels de santé, constitué 

désormais en association, se réunit régulièrement 
pour travailler ensemble sur l’optimisation des 
coûts financiers.

ÉQUIPEMENT DU TERRITOIRE – POLITIQUE EN 
MATIÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE - RECHERCHE 
DE FINANCEMENTS PUBLICS :

Des dossiers de demande de subvention ont été 
déposés auprès de l’ensemble des financeurs : 
Europe, État, Région Normandie, Département de 
Seine-Maritime et Communauté de communes 
de la Côte d’Albâtre. Un appel de soutien financier 
sera lancé auprès des communes voisines qui 
bénéficieront des services de ce nouveau Pôle de 
Santé.

CHOIX D’UN MAÎTRE D’ŒUVRE ET D’UN PROJET 
ARCHITECTURAL :

Le 1er comité de pilotage se réunira courant juin, 
pour valider le recensement des besoins émis 
par les professionnels de santé, ainsi que l’étude 
spatiale. Dès le début de l’été, une consultation 
des entreprises sera organisée pour retenir un 
cabinet de maîtrise d’œuvre qui proposera un projet 
architectural.

CONSULTATION DES ENTREPRISES POUR LA 
CONSTRUCTION DU BÂTIMENT :

Au cours du 4ème trimestre, la commune lancera 
une consultation publique pour choisir les 
entreprises qui réaliseront le bâtiment.
La mise en service du pôle de santé du territoire de 
Cany-Barville est prévue à l’horizon 2020.

Hypothèse n° 2 pour l’implantation de la future Maison de santé 
pluridisciplinaire à Cany-Barville

Hélène LELEU

SOPHROLOGUE

33 bis place Robert Gabel

76450 Cany-Barville

Camille XAYABANDITH

SAGE-FEMME

1 place du 8 mai 1945

76450 Cany-Barville



Estivale
EstivaleEstivaleMédicale

Dans le cadre de la préparation de la 
8ème  édition du traditionnel Corso Fleuri 
de Cany-Barville qui aura lieu le 12 août 
2018, la municipalité recherche des enfants 
bénévoles, âgés de 6 à 10 ans, pour défiler 
en ville sur les chars. Les personnes 
intéressées peuvent se rendre à l’accueil de 
la Mairie de Cany-Barville ou téléphoner au 
02.35.97.71.44 pour s’inscrire.

Comme à l’accoutumée, la municipalité se 
prépare à recruter plusieurs saisonniers pour 
la période estivale. L’année dernière, ils étaient 
6, 3 filles et 3 garçons, répartis dans différents 
services de la Mairie (le service technique, les 
espaces verts et le camping). En plus de leurs 
tâches habituelles, les saisonniers participent 
aussi à l’organisation des manifestations de la 
commune comme les célébrations du 14 juillet 
et le Corso Fleuri. Pour ces jeunes personnes, cet 
emploi saisonnier est une occasion de découvrir 
le monde du travail et le fonctionnement d’une 
commune. Marie Legrand, saisonnière aux 
Espaces verts nous raconte son été à la ville de 
Cany-Barville : 

Pourquoi avoir postulé aux Espaces verts ?

«  Je trouve qu’on a une belle ville, bien fleurie, 
et personnellement j’aime les fleurs mais je n’y 
connaissais pas grand chose... alors c’était pour 

moi l’occasion de découvrir un milieu 
professionnel qui m’intéresse.»

Comment s’est passé ton mois en tant 
que saisonnière pour la commune ?

« Très bien, j’ai été très bien accueillie 
par l’équipe des Espaces verts. J’ai travaillé dans 
la serre municipale et en ville. J’ai pu découvrir 
plein de choses. J’ai bien aimé participer à 
l’organisation du Corso Fleuri, c’était sympa de 
travailler un peu avec les autres saisonniers.»

Qu’est ce que t’as apporté cet emploi saisonnier ? 

« Beaucoup de connaissances, je posais beaucoup 
de questions sur les fleurs et Bertrand Codevelle 
m’a bien renseignée. Le fait de participer au Corso 
Fleuri m’a aussi permis de voir comment on 
organise ce type d’événement, je ne pensais pas 
que c’était aussi important et que ça demandait 
autant de travail.»

Conseillerais-tu aux autres de postuler à la 
Mairie ?

«  Oui, cela permet de voir comment fonctionne 
une commune de l’intérieur et c’est vraiment 
intéressant, on ne s’ennuie pas.»

Appel à bénévoles 

pour le Corso Fleuri

Être saisonnier 

à Cany-Barville
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Estivale
EstivaleEstivale

Malgré un temps parfois capricieux sur toute 
la France, l’été 2017 fut une bonne saison pour 
le Clos des Charmilles. Entre juin et septembre, 
de nombreux touristes ont fait étape dans le 
camping de Cany-Barville afin de profiter du 
calme de la vallée, de ses beaux paysages mais 
aussi des nombreuses animations proposées 
par la municipalité. En plus de ses habitués, le 
Clos des Charmilles a accueilli des campeurs en 
provenance de toute la France et de l’étranger 
(Allemagne, Pays-Bas, Angleterre, etc.) venus 
découvrir la Normandie. Tous ont apprécié 
l’ambiance conviviale et chaleureuse du 
camping ainsi que le confort de ses installations.

Pour le plus grand plaisir des touristes, la 
commune avait concocté diverses animations 
tout au long de l’été. Les campeurs ont donc 
partagé plusieurs repas festifs, ils ont également 
participé à des randonnées, des concours de 
pétanque, des activités sportives et ils ont aussi 
profité des équipements du camping comme la 
salle de jeux, le baby-foot et le flipper pour se 
divertir. Pour les amateurs de lecture, un fonds 
de livres avait été mis à disposition tout l’été par 
la médiathèque Les Semailles.

Les investissements de la municipalité, les 
différents travaux et le travail de l’équipe 
du Clos des Charmilles sont très appréciés 

par les campeurs mais également par les 
professionnels du tourisme. En 2017, le camping 
a renouvelé sa troisième étoile pour cinq ans 
et il a obtenu le label  Tourisme et Handicaps 
grâce à la qualité de ses installations adaptées 
aux personnes à mobilité réduite ou en situation 
de déficience visuelle, mentale ou auditive. Le 
label Tourisme et Handicaps apporte la garantie 
d’un accueil efficace et adapté aux besoins des 
personnes handicapées. 

Nouveauté pour les prochaines années : 

Pour 2018, le Clos des Charmilles s’est doté 
d’un site internet traduit en 4 langues (français, 
anglais, allemand, néerlandais) permettant de 
réserver son séjour en ligne. Un nouveau dépliant 
publicitaire et une carte de visite ont été réalisés 
par les agents municipaux. Le livret d’accueil 
ainsi que toutes les signalétiques présentes sur 
le camping ont été traduits en plusieurs langues. 
Grâce au développement de sa communication, le 
Clos des Charmilles s’inscrit dans la modernité, 
il devient plus concurrentiel pour séduire 
davantage de vacanciers. Afin de poursuivre 
sa démarche qualité, le camping municipal 
postulera également à de nouveaux labels tels 
que le label  Accueil Vélo et Normandie qualité 
tourisme.

Un été au camping

Préparation de la saison estivale
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CommuneCommuneCommuneCommune

Le traditionnel concours agricole du Lundi gras 
de Cany-Barville a eu lieu le lundi 12 février 2018 
sur le champ de foire. Le soleil et le public étaient 
au rendez-vous. À partir de 9h30, les éleveurs ont 
présenté des vaches, des moutons, des chevaux, 
des chèvres, de qualité pour le plus grand plaisir 
des spectateurs. Des étudiants du lycée agricole 
d’Yvetot ont présenté leur vache Hortense qui a 
participé au salon International de l’Agriculture 
de Paris dans le cadre du Trophée National des 
Lycées Agricoles (TNLA). En début d’après-
midi, de nombreux prix ont été remis aux 
concurrents par Monsieur le Maire Jean-
Pierre Thévenot et différents élus de la Seine-
Maritime. Pour cette occasion, la commission 
animations, terroir et tourisme, sous la houlette 
de la vice-présidente Christel Carpentier, avait 
attribué une dotation de 5 000 € pour l’ensemble 
du concours.

Concours agricole 
du Lundi gras

Samedi 19 mai dernier, vous avez 
été très nombreux à venir profiter 
d’un agréable moment de détente 
et de rencontres aux serres 
municipales. 
Pour sa 6ème année, le Printemps 
de Cany avait mis en valeur le 
travail du bois. Des sculpteurs, un 
tourneur-créateur de stylos ont travaillé devant 
vous. Fidèles au rendez-vous, les enfants n’ont 
pas manqué de caresser les diverses essences 
et de sentir les odeurs si caractéristiques du 
bois en copeaux. Comme de tradition, c’était 
l’occasion pour les scolaires de récupérer leurs 
compositions florales mais aussi d’admirer les 
photographies exposées dans les serres. Ils ont 
aussi eu la chance d’écouter les explications d’un 
apiculteur passionné, le plaisir de lire de belles 
histoires et de jouer au Kubb ou à des jeux de bois 
plus traditionnels.
Pendant ce temps, les adultes en ont profité pour 
admirer le travail de fleurissement des services 
Espaces Verts. Les visiteurs ont pu également 
poser toutes les questions qui les taraudaient, 
du  fleurissement des jardins à la bonne santé 
des potagers en passant par l’association des 
cultures. De judicieux conseils ont été prodigués 
par les employés communaux et les membres 
des Jardins Familiaux. 

Le ciel ayant 
repoussé ses 
nuages, ce fut une 
très belle journée 
pour tous. Rendez-
vous en 2019 pour la 
7ème édition.

6ème Printemps  
de Cany-Barville
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Cécile Hervieux, conseillère 
municipale élue le 11 mars 
2001 sous le mandat de 
François Gillard fut réélue 
en mars 2008. Elle cessa 
ses fonctions municipales 
en mars 2014 puis décéda 

prématurément le 20 septembre 2016 à l’âge de 
76 ans. 
Sa vie familiale  : Cécile Hervieux épousa Jean-
François Hervieux. Ils eurent deux filles et trois 
petites filles qui firent leur bonheur. 
Elle débuta son activité professionnelle comme 
éducatrice à l’Aerium du Tilleul. Elle intégra 
rapidement l’agence du Crédit Agricole de Cany-
Barville. Elle y fit toute sa carrière à l’accueil et 
comme conseillère avant de prendre une retraite 
bien méritée en 2000. 
Cécile Hervieux était fortement impliquée dans le 
milieu associatif, notamment au Geist en qualité 
de trésorière. Elle participait avec assiduité aux 
journées de solidarité par le biais des ventes de 
brioches. 
Elle occupa ses fonctions municipales avec cœur 
et dévouement pour sa commune en tant que 
membre du CCAS mais aussi à la commission 
des écoles, la commission des aînés et la 
commission du logement. 
Cécile eut une vie familiale, professionnelle et 
bénévole bien remplie et très active.

Renée Saunier est décédée 
le 8 mars 2018 à l’âge 
de 93 ans. Celle que l’on 
surnommait «  Mémé 
Saunier  » s’était installée 
en 1947 à Cany-Barville 
avec son mari Bernard. Elle 

fut engagée dans plusieurs associations en tant 
que bénévole notamment au CFC. Elle consacra 
plus de 70 ans de sa vie au club de football. Plus 
de 300 personnes sont venues saluer la passion, 
l’efficacité et le dévouement de Renée Saunier 
lors de son inhumation à la salle Daniel Pierre.

Maurice Lebourg s’est 
éteint le 29 août 2017 à 
l’âge de 73 ans. Il était très 
connu des Canycais de par 
son activité professionnelle 

à la ville de Cany-Barville mais également pour 
son humour et sa gentillesse. Il commença à 
travailler pour la commune en 1969 avec le 
grade d’ouvrier d’entretien de la voie publique et 
il prit sa retraite en 2005 avec le statut de chef 
de garage principal. Maurice Lebourg s’était 
également engagé en tant que sapeur-pompier 
volontaire de 1969 à 2000 au sein du Centre 
d’incendie et de secours de Cany-Barville

Rémi Goudsmett est décédé 
à l’âge de 73 ans en juillet 
2017. Entre 2008 et 2014, il 
avait occupé les fonctions 
de 2ème  adjoint du conseil 

municipal de Cany-Barville et de 1er  adjoint 
depuis 2014. Rémi Goudsmett, originaire du 
Nord-Pas-de-Calais, avait travaillé à la centrale 

nucléaire de Paluel et de Penly pour l’entreprise 
Spie Trindel. À la Mairie de Cany-Barville, il était 
vice-président des commissions urbanisme, 
travaux et accessibilité, des relations avec les 
artisans et les industriels et de la commande 
publique. Rémi Goudsmett était très attaché à sa 
commune d’adoption. Sa préoccupation première 
était le bien-être des Canycais.

Cécile Hervieux
Renée Saunier

Maurice Lebourg

Rémi Goudsmett
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Ils nous ont quittés
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Le 10 octobre 2017, ont 
eu lieu les élections dans la salle des mariages 
afin de renouveler les élus partis au collège. 
Ainsi, pour l’école Louis Pergaud, huit jeunes 
conseillers sont venus rejoindre Côme Varin et 
Valentine Le Puillandre qui ont été élus l’année 
dernière  : Mathilde Bazire, Rose Gelebert-Dupin, 
Paul Grognet, Judy Molette, Ilan Jeanne, Léa 
Lange, Loane Lanoë et Noa Lebret. Trois jeunes 
conseillers ont été élus pour l’école Jeanne d’ Arc : 
Nathan Dubos, Clélia Robert et Sélène Prevost. 
Ils ont reçu leur cocarde lors d’une cérémonie 
officielle qui a eu lieu dans la salle du Conseil le 
21 octobre en présence de  Jean-Pierre Thévenot, 
maire, des élus, des directeurs des écoles et des 
parents. 

Tous les 15 jours, les jeunes élus se réunissent 
dans la salle des mariages avec leurs animatrices 
Sylvie Desboeufs et Danielle Lavenu afin de 
travailler sur des idées issues de leur profession 
de foi ou à partir de demandes formulées par 
Monsieur le Maire.

Ainsi, depuis leur élection, les jeunes élus ont mis 
en place diverses manifestations :
>  la fête d’Halloween qui a eu lieu le mardi 

31 octobre 2017 dans les rues de Cany-Barville 
où une centaine de personnes ont défilé en 
musique. Avec l’aide des associations des 
parents des élèves de l’école Jeanne d’ Arc et de 
l’association Les Lutins de Pergaud, les enfants 
ont ensuite participé à diverses ateliers dans la 
salle Daniel Pierre.

>  la Fête du jeu de société organisée en 
collaboration avec la ludothèque Ascalud dans 
la salle du Bailliage de Caux le dimanche 18 
mars 2018. Encore une fois, cette fête a connu 
un vif succès. Adultes et enfants ont pu jouer 
avec les nombreux jeux mis à disposition. En fin 

de journée, deux tombolas ont permis de gagner 
deux jeux de sociétés.

Par ailleurs, les jeunes ont participé à diverses 
manifestations officielles :
>  la commémoration de l’Armistice du 

11 novembre 1918
>  la cérémonie de la Sainte-Barbe des pompiers 

le 25 novembre 2017
>  l’hommage national aux Combattants d’Afrique 

du Nord le 5 décembre 2017
>  la cérémonie des vœux du maire  

le 5 janvier 2018

Pour les mois à venir, les jeunes élus ont d’autres 
projets qu’ils aimeraient mettre en place :
>  la création d’un massif au pied de la Résidence 

pour Personnes Âgées avec l’aide de Bertrand 
Codevelle, responsable du service Espaces verts 
de la commune, et des résidents eux-mêmes.

>  un concours photos ouvert à partir des élèves 
du CM1 jusqu’aux élèves de 3ème sur le thème : 
Cany-Barville. Cette exposition sera visible à la 
médiathèque.

>  le bal de fin d’année ouvert aux élèves de CM1 
et CM2 des deux écoles élémentaires, le samedi 
30 juin à la salle du Bailliage de Caux.
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Le Conseil Municipal 

des Enfants



CultureCultrureCultureCulture

La médiathèque municipale Les Semailles 
et les deux bibliothèques des écoles  
publiques, acteurs culturels de la commune 
de Cany-Barville, participent à des manifes-
tations comme des expositions, des accueils 
d’auteurs, des soirées pyjama (complet à 
chaque soirée), des ateliers d’écriture, d’arts 
plastiques et de modelage en terre cuite, 
etc. Vous pouvez consulter les prochaines  
animations de la médiathèque sur son site 
www.mediatheque-canybarville.fr

Vous avez la possibilité, si vous êtes inscrits à 
la médiathèque, de consulter chez vous, des 
ressources numériques : 
>  le Kiosk (presse en ligne)
>  vodeclic (autoformation en informatique)
>  tout apprendre (autoformation en langues 

étrangères, code de la route, et soutien sco-
laire)

>  orthodidacte (apprentissage et renforce-
ment de la langue française)

>  médiathèque numérique (vidéos à la de-
mande)

Et de venir jouer aux jeux vidéo  (WIIU et PS4) 
tous les mercredis après-midi jusqu’au mois 
de juin.

Venez donc nous rejoindre !

Pour information, la vente des livres désher-
bés continue. Les prix sont toujours aussi 
intéressants, de 1 € à 6 €. Des romans, docu-
mentaires, BD, revues… vous attendent !

Une médiathèque 

dynamique
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Heures d’ouverture : 
>  lundi : 9h30 - 12h ; 
>  mercredi : 9h30 - 12h et 13h30 - 18h ; 
>  jeudi : 15h - 18h ; 
>  vendredi : 15h - 19h ; 
>  samedi : 9h30 - 12h et 13h30 - 18h.
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50ème anniversaire du jumelage
Cany-Barville - Maximiliansau

Le vendredi 15 septembre 2017, nos amis 
allemands de Maximiliansau sont arrivés à 
Cany-Barville pour célébrer le 50ème anni-
versaire du jumelage qui lie ces deux villes 
depuis 1967.

Le lendemain, une cérémonie officielle a été 
organisée à l’Hôtel de ville en présence de 
toutes les personnes qui ont œuvré depuis 
50 ans pour faire perdurer le lien d’amitié 
entre nos deux peuples. Ce fut l’occasion 
pour les maires des deux villes, Jean-Pierre 
Thévenot et Jochen Schaaf, ainsi que pour 
les deux présidents des comités de jume-
lage, Jacques Folain et Heinz Heimbach, de 
renouveler la charte de 1967. Pour Jean-
Pierre Thévenot « ce jumelage donne un sens 
à ce que nous partageons en commun  : la 
paix, la volonté de prospérité en Europe et 
d’amitié des peuples.» Après une démonstra-
tion de danses folkloriques normandes par 
les Calètes de Thiétreville, un défilé en ville, 
une cérémonie de recueil au monument aux 
Morts, la journée s’est terminée par un grand 
concert gratuit de la Musikverein Harmonie 
de Maximiliansau et de l’Union Musicale de 
Cany-Barville.
 
Dimanche 17 septembre, la délégation fran-
co-allemande est partie en excursion à la 
découverte de la Normandie et de la ville de 
Pont l’Évêque. Le soir, les familles d’accueil et 
nos amis allemands se sont réunis à la salle 
Daniel Pierre pour partager un dîner festif.

Enfin, c’est le lundi 18 septembre sur le par-
king du Sporticaux que les participants du 
jumelage se sont dit « au revoir » et « à l’an-
née prochaine  ». Au total, plus de soixante 
allemands sont venus célébrer le 50ème 
anniversaire du jumelage entre les villes de 
Cany-Barville et Maximiliansau. Pour Odile 

Marchand, vice-présidente de la commission 
jumelage et échanges internationaux, « grâce 
à ce jumelage, on échange nos différentes 
cultures en faisant découvrir nos coutumes, 
nos modes de vie, nos valeurs historiques, notre 
gastronomie, nos sports nautiques et pédago-
giques  ». Et pour protéger ce lien d’amitié, 
elle lance un appel à la jeunesse franco-al-
lemande « C’est aux jeunes d’apporter leur dy-
namisme pour la continuité de nos relations ».

Culture & Patrimoine
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 Carnaval des 
Lutins de Pergaud

Après plusieurs années de sommeil, 
le Club Pongiste Canycais a repris son 
activité. Et l’association compte à ce jour 
24 adhérents. Elle espère bien faire croître 
ce nombre pour remettre le club au niveau 
où il était, il y a des années de cela.

Le but est de créer du loisir ainsi que de 
la compétition. Dans cet objectif, une ou deux équipes 
seront inscrites dans le championnat 2018-2019. 
Toutes les personnes intéressées par le championnat 
ou le loisir peuvent obtenir des feuilles d’inscription 
qui seront disponibles fin juin (en attente de la grille de 
la Ligue) sur demande à l’adresse suivante pongiste.
canycais@gmail.com

Le club accueille les adhérents à partir de 8 ans. Pour 
les 8-12 ans, une autorisation parentale sera demandée 
ainsi que la présence d’un adulte responsable. Pour les 
12-18 ans, une autorisation parentale sera également 
demandée. Pour tout adhérent, une attestation 
médicale est obligatoire.

L’association Les Lutins de Pergaud a 
organisé le samedi 17 février 2018 un 
carnaval. Sous le soleil, les enfants ont 
défilé dans les rues de Cany-Barville. 
Après ce beau défilé, l’association a 

offert aux enfants un goûter et un spectacle. Cette année, 
l’association a choisi un spectacle intitulé The Mystery 
Magic Circus, animé par la compagnie Magic Circus. 
Cette journée a rendu heureux les petits et les grands ! 
Le soir, le repas dansant a rassemblé une centaine de 
personnes dans une ambiance festive.

Le week-end du 19-20 mai 2018, le soleil a 
accompagné les nombreux visiteurs qui ont 
pu profiter des concerts et des différentes animations 
du Festival américain de Cany-Barville.

C’est au son de la fanfare que les belles américaines, 
les véhicules militaires et les motos ont paradé dans la 
grande rue du Général-de-Gaulle le samedi après-midi. 
Un week-end haut en couleur qui, le dimanche après 

la balade moto dans notre 
campagne cauchoise, s’est 

prolongé avec le concours de Pin-up suivi d’une affiche 
musicale exceptionnelle fort appréciée du public. Ce fut 
un véritable succès pour cette 7ème édition. Le Festival 
américain de l’association Cany US Route 66 est devenu 
le rendez-vous incontournable des inconditionnels de 
la culture américaine.

Horaires : 
>  le mardi et le jeudi de 18h30 à 20h30 

(entraînement championnat + loisirs) ; 
>  le dimanche de 10h à 12h (loisirs).

Cany aux couleurs US

★

Le Club Pongiste 
Canycais
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C’est sous un beau soleil de printemps que les 
enfants ont participé à la chasse aux œufs le 
samedi 31 mars 2018. Cette manifestation, 
organisée par l’association Cany-Agir et le 
Conseil Municipal des Enfants, s’est déroulée 
dans le parc de la médiathèque Les Semailles. 
Au total plus de 120 enfants sont partis à la 

recherche des galets qu’ils ont ensuite échangé 
contre des chocolats. Les plus fins chercheurs 
d’entre eux ont trouvé les galets multicolores qui 
leur ont permis d’obtenir les plus gros œufs de 
Pâques. Tous les participants sont repartis avec 
un sachet de chocolats. Comme à son habitude, 
cette matinée fut une réussite grâce au travail 
passionné des organisateurs.

La joie et la bonne humeur étaient au 
rendez-vous pour la fête du jeu de société de 
l’association Ascalud et du Conseil Municipal 
des Enfants. Au programme de ce dimanche 
18 mars 2018 : Cluedo, Puissance 4, Scrabble, 
etc. Plus de 130  personnes avaient fait le 
déplacement pour se défier aux jeux de société 
dans une salle du Bailliage de Caux juste assez 
grande pour accueillir tout le monde. Face à 
une telle réussite, la présidente de l’association 
Ascalud Catherine Baudry envisage déjà de 
réserver une salle plus grande pour l’année 
prochaine.

Les adhérents du club de l’Amitié se retrouvent chaque 
jeudi après-midi de 14h à 17h30 à la salle du Bailliage de 
Caux. Le but de l’association est de rompre l’isolement 
des personnes. C’est ouvert à tous les retraités 
moyennant une cotisation annuelle (2017) de 22 € pour 
les Canycais et de 25 € pour les habitants hors Cany. 

Vous bénéficiez d’un goûter offert par le club chaque 
jeudi, d’un tarif préférentiel pour le repas Tripes en mars 
(environ 5 €), d’un repas au restaurant ou une sortie pour 
un prix modique (cette année, c’était  un repas cabaret à 
Gruchet-le-Valasse) sans oublier le traditionnel repas de 
Noël avec une participation environ de 15 €.

Chaque jeudi, les adhérents peuvent se retrouver autour 
des jeux de manille, belote, triominos, dominos, scrabble, 
etc. Deux concours de coinchée   sont organisés, l’un 
en mai et l’autre à l’automne. De plus, un concours de 
dominos a lieu à l’automne.

Le bureau est composé de Lucette Grandsire, présidente, 
Nicole Pinel, vice-présidente, Camille Van Colen, 
secrétaire, Michel Levieux, trésorier. Sont membres  : 
Jacqueline Bizet, Rose Jeanne et Robert Carpentier.

Vous pouvez contacter Mme Lucette Grandsire au  
02 35 97 67 95 ou M. Michel Levieux au 02 35 97 70 47 
michel.levieux046@orange.fr
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La chasse aux œufs

La fête 
du jeu de société

Le Club de 
l’Amitié
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Afin de préserver l’envi-
ronnement, la municipalité 
de Cany-Barville a décidé 
avec l’accompagnement 
de la Fédération de pêche 
de la Seine-Maritime, d’aménager une passe à poisson 
au Moulin de Montmorency. L’objectif est de permettre 
aux limons et aux poissons de la Durdent de circuler 

librement. Ce projet a été réalisé par le bureau d’études 
SOGETI et l’entreprise Revet TP. Les travaux ont débuté 
en septembre 2016 et se sont terminés en janvier 2017.

En décembre 2017, la commune de Cany-Barville a chargé 
son service Espaces verts de moderniser le square René 
Coty afin de canaliser l’eau et faciliter l’accès des piétons.

Les employés communaux ont donc réaménagé le parc du 
monument aux Morts avec l’aide de l’entreprise Chevalier 
qui a été choisie pour creuser des zones d’infiltration afin 
que l’eau ne puisse plus inonder le square. Dans le cadre 
du plan de désherbage, mis en place suite à l’interdiction 
des produits phytosanitaires, la surface de graviers a été 
réduite pour laisser place au gazon.

Travaux & Urbanisme
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Depuis novembre 2017, les piétons en provenance de la rue 
de Greenock peuvent se rendre plus aisément jusqu’à l’école 
maternelle grâce à un cheminement en asphalte conçu par La 
Grainvillaise. Ce projet porté par la commune a pour but de mettre 
en sécurité les piétons notamment les enfants. Cette sente est 
accessible aux personnes à mobilité réduite et sera prochainement 
équipée de luminaires.

Aménagement 

du Moulin 

de Montmorency

Square René Coty

Cheminement 

du parking 

Jacques Villon
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L’orgue de tribune de l’église fut construit par le 
facteur Gadault en 1877 avec un buffet néo-gothique. 
Il comprend 536 tuyaux répartis sur 10 jeux : bourdon 
de 16’, bourdon de 8’, flûte harmonique de 8’, salicional 
de 8’, prestant de 4’, doublette de 2’ (jeux apportés par 
l’association des Amis de l’orgue à hauteur de 6 200 € 
grâce aux concerts organisés par l’association et aux 
dons reçus), voix céleste, clairon, trompette, hautbois.

Un relevage de l’orgue a été entrepris par la 
municipalité à l’automne 2017 avec, par ailleurs, 
le changement du moteur afin de redonner «  des 
nouveaux poumons  » à l’instrument. Le coût financé 
par la ville de Cany s’élève à 19 000 €.

L’orgue est un instrument à vent. Chaque note est 
produite à l’aide d’un tuyau dont la taille conditionne 
la hauteur de la note. Un tuyau de 16 pieds produit un 
son très grave alors qu’un tuyau de 2 pieds chantera 
dans les aigus. Le jeu de 2 pieds mis en place par 
l’association des Amis de l’orgue a permis d’éclaircir 
la voix de l’orgue.

Les toilettes auto-nettoyantes présentes sur la 
place de la salle Daniel Pierre ont été voulues par la 
municipalité de Cany-Barville pour faciliter le quotidien 
des Canycais et des personnes de passage. De plus, 
ces sanitaires publics sont accessibles aux personnes 
à mobilité réduite et en accès libre. Grâce à cet 
investissement, la commune a pu fermer les sanitaires 
de l’impasse du Radais devenus trop anciens. C’est 
l’entreprise La Grainvillaise qui a été choisie pour le 
terrassement et Sagelec en tant que  fournisseur des 
toilettes auto-nettoyantes.

La Véloroute du Lin est une nouvelle «  voie verte  » 
accessible aux cyclistes, piétons, joggers et personnes 
à mobilité réduite. A termes, cet itinéraire sera 
long de 75 km et permettra aux cyclistes de joindre 
l’agglomération de Dieppe à Fécamp.

A Cany-Barville la Véloroute suit le parcours de 
l’ancienne voie ferrée, elle longe le champ de foire, 
emprunte les deux anciens ponts, passe au dessus de 
la Durdent  à proximité du moulin de Montmorency et 
ressort au niveau de la résidence Fontaine la Croix près 
du château de Cany-Barville. L’inauguration officielle 
du tronçon canycais aura lieu le 8 septembre 2018 au 
champ de foire en présence des élus du Département 
(porteur du projet), du conseil municipal de Cany-
Barville et des élus du territoire.

Les nouveaux 

sanitaires publics

La Véloroute du Lin fait 

étape à Cany-Barville

 Rénovation de l’orgue
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JUILLET 2018

 TOUS LES LUNDIS DE JUILLET 
>  Visite guidée “Cany au fil de l’eau” - Office 

de Tourisme de Cany-Barville (15h)

 TOUS LES JEUDIS DE JUILLET 
>  Lectures à 10h pour les petits, 15h pour 

les grands et 16h pour les  moyens - 
Médiathèque “Les Semailles”

 MARDI 3 JUILLET
>  Festival Les Musicales de Normandie 

“ Entre Orient et Occident” - Salle Bailliage 
de Caux (20h30)

 JEUDI 5 JUILLET
>  Apéro lecture pour les adultes (18h30) - 

Médiathèque “Les Semailles”

 DIMANCHE 8 JUILLET
>  Salon du livre ancien et cartes postales - 

Multi collections - Salle Daniel Pierre - (8h)

 DU LUNDI 9 AU VENDREDI 13 JUILLET
>  Animations sportives (8-12 ans) - 

Inscription en Mairie

 VENDREDI 13 JUILLET
>  Marché nocturne - Place Robert Gabel

 SAMEDI 14 JUILLET
>  Commémoration du 14 juillet - Caserne des 

Pompiers 
>  Repas Républicain - Jeux - Feu d’artifice - 

Stade Municipal

 SAMEDI 21 JUILLET
>  Braderie et Foire à tout - Amicale des 

Sapeurs-Pompiers - Salle du Général de 
Gaulle et Place Robert Gabel

AOÛT 2018

 TOUS LES LUNDIS D’AOÛT 
>  Visite guidée “Cany au fil de l’eau” - Office 

de Tourisme de Cany-Barville (15h)

 TOUS LES JEUDIS D’AOÛT
>  Lectures à 10h pour les petits, 15h pour 

les grands et 16h pour les  moyens - 
Médiathèque “Les Semailles”

 VENDREDI 3 AOÛT
>  Marché nocturne - Place Robert Gabel

 MARDI 7 AOÛT
>  Don du sang  - Salle Daniel Pierre - (après-

midi)

 DU MERCREDI 8 AOÛT AU SAMEDI 
1ER SEPTEMBRE 
>  Exposition des œuvres de Monsieur Petit - 

Médiathèque “Les Semailles”

 DU SAMEDI 11 AU MERCREDI 15 AOÛT
>  Foire aux antiquités - Comité des fêtes - 

Salle Daniel Pierre

 DIMANCHE 12 AOÛT
>  Corso fleuri - Cany Agir - Centre ville

 SAMEDI 25 ET DIMANCHE 26 AOÛT
>  Exposition 39-45 : La Normandie pendant 

la Seconde Guerre mondiale - salle Daniel 
Pierre (10h - 19h)

 DU LUNDI 27 AU VENDREDI 31 AOÛT 
>  Olympiades de la jeunesse (10 à 16 ans) - 

Cany Agir - Inscription en mairie

SEPTEMBRE 2018

 SAMEDI 1 SEPTEMBRE
>  Célébration de la Libération de Cany - 

Centre ville

 DIMANCHE 2 SEPTEMBRE
>  Thé dansant - AFJC Randonnée - Salle 

Daniel Pierre - (15h-19h)

 SAMEDI 8 SEPTEMBRE
>  Forum des associations - Sporticaux - (10h 

à 17h30)
>  Inauguration de la Véloroute du Lin - Champ 

de foire

 SAMEDI 15 SEPTEMBRE
>  Soirée - Forever Country - Salle Daniel 

Pierre - (19h)

 DU SAMEDI 15  
AU DIMANCHE 16 SEPTEMBRE
>  Journées européennes du patrimoine

 SAMEDI 22 SEPTEMBRE
>  Rencontres sur le plateau - Salle du Clos 

Saint-Martin
>  Concours de dominos - Jardins Familiaux - 

Salle du Bailliage de Caux - (20h30)

 DIMANCHE 23 SEPTEMBRE
>  Foire à tout - Employés communaux - Salle 

Daniel Pierre - (15h-19h)

 DIMANCHE 30 SEPTEMBRE
>  Vide grenier - Téléthon - Salle Daniel Pierre 

- (8h)

Les marchés
>  Marché de Cany-Barville - Lundi matin
>  Marché de Yerville - Mardi matin
>  Marché d’Yvetot - Mercredi et samedi
>  Marché de Veules-les-Roses - Mercredi matin
>  Marché de Fontaine-le-Dun - Jeudi matin
>  Marché de Saint-Valery-en-Caux - Vendredi matin et dimanche matin
>  Marché de Doudeville - Samedi matin

Mairie
- Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
- Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
- Samedi matin de 11h à 12h : permanence des élus
Téléphone : 02.35.97.71.44 E-mail : mairie@cany-barville.fr

Centre des finances publiques de Cany-Barville
- Du lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h
- Mercredi et vendredi de 9h à 12h30
Téléphone : 02.35.97.70.97
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